
Quelles sont les conséquences juridiques de l'annulation d'un
licenciement en cours par l'employeur au Luxembourg ?

Réponse courte

Une fois la lettre de licenciement notifiée au salarié, l'employeur ne peut plus revenir unilatéralement sur sa

décision. L'annulation du licenciement n'est possible qu'avec l'accord exprès et écrit du salarié, qui reste libre de

refuser et de conserver le bénéfice de sa rupture, notamment pour toucher l'indemnité de préavis et les indemnités

de départ.

Si le salarié accepte l'annulation, le contrat se poursuit sans interruption et les droits acquis sont maintenus. En cas

de refus, le licenciement produit l'ensemble de ses effets à la date initialement prévue. Toute pression de l'employeur

pour obtenir ce consentement est prohibée et peut être qualifiée de harcèlement devant le tribunal du travail.

Définition

L'annulation d'un licenciement en cours désigne la volonté de l'employeur de revenir sur une notification de

licenciement déjà parvenue au salarié, avant que la rupture ne produise tous ses effets à l'expiration du préavis.

Elle se distingue de la simple interruption de la procédure avant notification, qui reste à la discrétion de

l'employeur.

Cette situation n'est pas expressément régie par le Code du travail mais est admise par la jurisprudence sous la

condition stricte d'un accord bilatéral. Le licenciement étant un acte unilatéral réceptice, il engage son auteur dès

sa réception par le destinataire.

Questions fréquentes

Comment formaliser correctement une annulation de licenciement acceptée par le salarié ?

Il est recommandé de formaliser l'accord par un écrit signé des deux parties, précisant la continuité des droits acquis et l'absence
d'interruption du contrat de travail. Cette formalisation garantit la traçabilité et la sécurité juridique de la démarche d'annulation.

L'employeur peut-il annuler un licenciement déjà notifié au salarié au Luxembourg ?

Oui, l'employeur peut annuler un licenciement déjà notifié, mais uniquement avec l'accord exprès et libre du salarié. L'annulation doit être
proposée par écrit avant la fin du préavis ou le départ effectif du salarié, et le salarié a le droit de refuser cette proposition.

Que se passe-t-il si le salarié refuse l'annulation du licenciement ?

Si le salarié refuse l'annulation, le licenciement reste pleinement effectif et produit tous ses effets. Le salarié conserve ses droits à
l'indemnité de préavis et, le cas échéant, à l'indemnité de départ, et la rupture du contrat demeure définitive.

Quelles sont les conditions pour qu'une annulation de licenciement soit valable ?

Pour être valable, l'annulation doit intervenir avant l'expiration du préavis ou le départ effectif du salarié, être notifiée par écrit par
l'employeur, et obtenir l'accord exprès et libre du salarié. Toute pression exercée sur le salarié pour obtenir son consentement est
interdite.
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Conditions d’exercice

L'annulation repose sur le consentement du salarié et doit intervenir dans un cadre temporel strict pour produire effet.

Situation Possibilité Formalité

Avant expiration du préavis Possible avec accord Écrit signé

Pendant une dispense de préavis Possible avec accord Écrit signé

Après fin effective du contrat Nouveau contrat requis Recrutement

Licenciement pour faute grave Possible avec accord Écrit signé

Salarié en arrêt de travail Soumis à accord Écrit signé

Refus du salarié Licenciement maintenu Effets intégraux

Le salarié conserve en toute circonstance la liberté d'accepter ou de refuser, son consentement devant être libre et

éclairé, à l'abri de toute pression.

Modalités pratiques

La procédure d'annulation doit être formalisée rigoureusement pour sécuriser la continuité de la relation contractuelle

et prévenir toute contestation ultérieure.

Étape Action Effet

Proposition écrite d'annulation Lettre motivée au salarié Ouverture de la négociation

Délai de réflexion Période raisonnable accordée Consentement éclairé

Accord du salarié Signature d'une convention d'annulation Reprise du contrat

Refus du salarié Licenciement maintenu Indemnités dues

Convention d'annulation Précision des conditions et date d'effet Valeur probante

Maintien des droits Ancienneté, salaire, avantages préservés Continuité juridique

Archivage Conservation des documents signés Traçabilité

Si un contentieux est déjà engagé, l'annulation ne met fin à l'action judiciaire qu'avec l'accord exprès des deux parties

formalisé par une transaction.
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Pratiques et recommandations

Formaliser toute proposition d'annulation par un écrit détaillé précisant les conditions de reprise du travail, la

préservation de l'ancienneté et des droits acquis, et la date de reprise effective.

Accorder au salarié un délai de réflexion raisonnable avant toute signature, pour garantir le caractère libre et éclairé

du consentement et prévenir toute contestation ultérieure pour vice du consentement.

Éviter toute forme de pression directe ou indirecte sur le salarié qui refuse l'annulation, notamment en maintenant

strictement les modalités de fin de contrat prévues par la lettre initiale.

Rédiger une convention d'annulation claire reprenant l'ensemble des éléments du contrat initial et signée des deux

parties, la charge de la preuve de l'accord incombant à l'employeur en cas de litige.

Consulter un avocat spécialisé en droit du travail pour valider la rédaction de la convention, les enjeux étant

importants tant pour la continuité contractuelle que pour l'éventuelle indemnité de départ.

Cadre juridique

Référence Objet

Article L.124-3 Notification et point de départ du préavis

Article L.124-5 Motivation du licenciement

Article L.124-11 Action en justice contre licenciement abusif

Article L.124-12 Réparation et réintégration en cas de licenciement abusif

Article L.124-13 Rupture d'un commun accord

Code civil art. 1109 Vices du consentement

Le salarié qui refuse l'annulation ne commet aucune faute et conserve l'intégralité de ses droits issus du licenciement initial.

L'employeur qui insisterait ou exercerait des pressions pour obtenir son accord s'expose à une action en dommages-intérêts devant le

tribunal du travail.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-5
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-11
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-12
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-13

